
Nom: PES

Interrogation écrite n̊ 1

Exercice 1:

Une PME compte 75 salariés dont 50 sont des hommes et 35 sont des femmes. Parmi les cadres, il y a 21 hommes.

1. Calculer, à 0, 1% près, le pourcentage de cadres parmi les salariés.
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2. Calculer, à 0, 1% près, le pourcentage de cadres parmi les femmes.
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Exercice 2:

Le taux de TVA est de 19, 6% et le prix toutes taxes comprises (TTC) d’un article est de 258 euros.
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Lycée Don Bosco de Nice -1-


